
Séminaire parlementaire sur les modes de scrutin

Lundi 28 septembre 2009 s’est ouvert pour deux jours un important séminaire parlementaire sur les modes de scrutin à la Chambre International de Commerce et d’Industrie de Djibouti. Ce séminaire organisé par l’Assemblée nationale avec le concours de l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique, a été co-présidé par le Président Idriss Arnaoud Ali et le chargé culturel de l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique, Monsieur Niles Cole. Ce séminaire d’information et de formation sur les modes de scrutin vise principalement à présenter à nos honorables élus les nombreuses formes de scrutin qui existent de par le monde et d’analyser par la suite au cours de ces échanges d’expériences et d’idées, les avantages et les défauts, de ces dernières.

Egalement il s’efforcera de favoriser l’appropriation par les parlementaires des modes de scrutin existants ailleurs afin de leur faciliter l’examen et l’adoption d’un projet de loi électoral si à l’avenir il était amené à en être proposé un par le Gouvernement à l’Assemblée nationale. 
D’ailleurs, le Président Arnaoud ne s’y est pas trompé lorsqu’il a souligné dans son allocution d’ouverture du séminaire l’importance que pouvait  revêtir ces deux jours de réflexion pour l’amélioration de la Démocratie dans notre pays. Il a rappelé in fine que ce qui était en jeu, c’est le respect du vote de nos concitoyens. A ce propos, il a tenu pour mémoire à rappeler à nos parlementaires qu’au cours de ces trois dernières décennies, notre Démocratie n’était pas restée figée, au contraire, elle n’a eu de cesse d’être en mouvement, de s’adapter à la maturité politique de nos concitoyens afin de permettre que les résultats de leurs suffrages puissent le mieux possible refléter leurs votes à l’occasion des différentes élections qu’à pu connaître notre jeune Nation. C’est la raison d’ailleurs, pour laquelle, a-t-il rappelé, que les dernières élections régionales s’étaient déroulées à la proportionnelle, et que de la même manière les prochaines élections législatives suivraient sans aucun la même évolution.

« Il est certain que les échanges, le partage d’idées et d’expériences que vous aurez ensemble contribueront naturellement au renforcement de notre système électoral. D’ailleurs ce dernier n’est pas resté figé tout au long de ces dernières décennies, loin s’en faut. Bien au contraire, il n’a eu de cesse d’évoluer, depuis les premières élections libres dans notre pays en 1977. A ce propos, je dois vous rappeler pour mémoire les différentes étapes que nous avons connues depuis l’accession à l’indépendance de notre pays. En 1979, les partis politique qui existaient à cette époque s’étaient unis en un seul pour des objectifs communs : sauvegarder, préserver l’unité du peuple et consolider par la même occasion l’indépendance de la jeune Nation que nous étions.
Ainsi, ce parti unique issu d’un large consensus national en vue de favoriser la concorde nationale, a, tout au long de son histoire œuvré à combattre le tribalisme, la division et la haine à l’intérieur de notre population. Ces maux funestes qui détruisent la vie d’un pays et affaiblissent sa souveraineté, n’ont pu, grâce à Dieu, trouver sur notre sol, le terrain propice qui aurait pu les faire prospérer.

Le temps aidant, les fondements d’un Etat démocratique ayant été enracinés dans notre société, en 1992, le multipartisme a pu enfin voir le jour, même si, dans un premier temps, il a été limité seulement à quatre partis politiques de peur de voir émerger des partis à connotation tribale et ce jusqu’à l’évènement, en 2002, du multipartisme intégral.
Parallèlement, notre mode de scrutin a connu, lui aussi une évolution progressive. L’élection Présidentielle est passée du suffrage indirect, au suffrage majoritaire à deux tours.

Quant aux élections législatives, le scrutin qui est le nôtre actuellement, majoritaire pluri-nominal de liste de partis, sera amené, lui aussi, à évoluer à l’occasion de nos prochaines échéances électorales.

Un peu à l’image de ce qui a été mis en place à l’occasion des dernières élections régionales et communales, le prochain scrutin législatif sera sans aucun doute de scrutin proportionnel ».
L’Attaché Culturel de l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique a, quant à lui, ajouté dans son intervention que « Ce programme qui a commencé hier avec les élus locaux, se poursuivra après vous avec le Conseil Constitutionnel, la Magistrature, la Préfecture, des Professeurs d’Université, des Chercheurs du CERD et les partis politiques Djiboutiens ». 
Enfin, dans son mot de clôture, il a tenu à préciser à l’ensemble des participants que « Les points de vue et opinions qui émaneront de Monsieur Arun Kapil n’engagent que sa personne. Ces points de vue et opinions ne sont pas ceux de l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Djibouti ni ceux du Département d’Etat Américain. Ce programme nous a été rendu possible grâce au concours du Service Régional pour l’Afrique (ARS) qui relève de l’Ambassade des Etats-Unis à Paris.»
Dans son exposé/débat, le Professeur Arun Kapil, a signalé aux congressistes que comparés au mode de scrutin majoritaire pluri nominal de liste de partis actuel (SMPLP), les modes de scrutin proportionnels permettent de faire des avancées importantes sur ces questions, entre autres au regard de la capacité de refléter davantage la volonté populaire exprimée par le vote de l’électorat, de diminuer les distorsions du vote et de favoriser le pluralisme politique. En ce sens, ils amènent une amélioration considérable à l’exercice démocratique que constitue une élection. C’est en soit la raison, pour laquelle le Président Arnaoud a clôturé son intervention en enjoignant les parlementaires à s’investir pleinement dans les débats qui se dérouleront au cours de ce séminaire de réflexion sur les modes de scrutin puisqu’il, a-t-il dit : « ils constituent un laboratoire d’idées en vue de renforcer davantage encore notre Démocratie ».         
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